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MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES
FINANCES ET DES PARTICIPATIONS

DIRECTION GENERAL DES CONTRIBU.-
TIONS DIRECTES ET INDIRE:CTES

REPUBLIQUE GABONAISE

Union- Travail -Justice

.ONSTRUC T ION Na 91/IB4

~ : Loi de Finances 1~~85.-

La présente instruction a pour objet de commenter les nouvelles dispositiorn
fiscales contenues dlans la Loi de Finances nO 24 /84 approuvant 11~ budget de
l'Etat-gestion 1985.,

*

* *

I- Dépôt des Déclarl~~:3 et Sanctions de Retard

a ) Déoôt des dé~l~:~

La nouvel:Le réljaction des articles 19 et 104 indiqup d'une manière
précise la date à lalquelle doit parvenir au SERVICE la déclaration pour l'impôt sur
les sociétés et la (;Iécla'ration pour l'impôt sur le revenu des personnes physiquesJ

à savoir

-avant le 1er Mars (soit le 28/29 Février au plus tard) pour l'IRPP.

-avant le 1er Mai Il: soit le 30 Avril au plus tard) pour l'impôt sur les sociétés
et l'IRPP (catégorie dies bénéfices industriels et conunerciaux).

C'est la date lcle réception dans le Service et non la date d'envoi de la

poste qui compte.

Toutefois, pour les contribuables qui résident à l'extérieur du Gabon ou
à l'intérieur du Gal:lon, l"ors de la ville du siège de l'Inspection Provinciale,

c'est la date Id'envoi par la poste qui est prise en considération, le cache1
de la poste faisant foi.

b) Sanctions de retarlct ( articles 23 et 108 )

Les sanctions IPour retard dans le dépôt des déclarations ont été aménagées,
de manière à le's graduer Id' après le délai plus ou moins long de retard et at teindre

également les entre,:lriseB déficitaires.
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Les déclarat:ions Modèle 90 et 92 pour 1985 sont modifiées E!n conséquence.

Ce crédit d':impÔt ne concerne ni les taxes sur les loyers, ni la taxe sur
les terrains, ni la ta:<e sur les biens de mainmorte.

IV -AMENAGEMENT [lU BAREME DE L'IRPP.

Pour le~{ revl3nus perçus à compter du 1er Janvier 1985, un nouveau barème
de l' I. R .P .P est II1lis en place, avec élargissement des tranches et cr~,ation d'un
seuil d' impositiorl à 6~).OOO francs par mois.

Il convj.endra donc en 1985 d'appliquer 2 barèmes suivant 111 année des
revenus

-~!~~ (imposables en 1985)

Barème! IRPIP 1984.

-~!~~ (imposables en 1986 ou en 1985 en cas de départ) :

Barèmf! IRPIP 1985

En 1985, les seuils d'imposition à la T.F.S.N et à la Taxe complémentaire
sont fixés à 65.0(10 fr.linCS par mois au lieu de 55.000 francs.

La Loi de rinance~; légalise cette obligation qui concerne les bordert~aux

Mod. 21 =

23 =

24 =

30 =

30bis =

31 =

32 =

32bis =

32ter =

T ax~~s sur le chi ffre d'a ffaires

Ver::~ement forfaitaire sur salaires

Retl:~nues à la source

T axl:~ sur les loyers encaissés

Taxt:~ sur les loyers précomptés par les sociétés

Retl:~nues sur salaires

Acolll\ptes Impôt sur les sociétés

Acollllptes Impôt sur les sociétés pétrolières

Acomptes Impôt sur les sociétés minières

L'attention j:lu Service des Versements Spontanés est parti<:ulièrement
attirée pour les borde]reaux 2l-23-30-30bis-3l sur la vérification des envois
réguliers de la part dt:!s comptables du Trésor .

En vue de la prochaine informatisation des Versements Spont:anés, ce Servic

exigera par des lettrel:1 de rappel, dès à présent, la mention du ND st:atistique sur
chaque bordereau de veJI'sement .

D'une manièrl:! plus générale, il conviendra que les Agents J'appellent à
tous les contribuables que le numéro statistique ou le numéro de comrte contribuable
doi t figurer dans tOUtl:! correspondance avec l' Administration .
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la mise en recouvrement. du prélèvement add1tionnel.

c) ~e~u~e~ er~t!q~e~ ~'~pel!C~t!o~ ~n-l~8~

le fonds Gabonais d'Investissement ne sera pas enrôlé dans la limite du
droJ.t à l'exonérat:lon en 1985 (bénéfJ.ces de l'exercice 1984) pour les! entreprises qu

-ont obtenu un ar!~d'agrément et sont en attente d'une décJ.sion d'exonéra-

tion : dossier Ije réal isatJ.on des J.nvestJ.ssements en cour:3 de vér J. ficatJ.on ou

investissements en cours d'exécution dans les délais réglementairesl-

-ont présenté un !~er d'agrément, dans les délais réglementaires et sont en

attente de la dél~ision d'agrément.

-OQt obtenu un~is1on d'exonération, pour l'exercice 1984.

le BulleltJ.n n° 6 sera annoté du montant de l'exonération
accordée provisoirement et des exonérations ou reprJ.ses eftectuées dans
la limite de la prescription.

T oute di 'FficUl té d'application me sera immédj,atement signaJ,ée .

Libreville, le jl Décembre 1984

Le Uirecteur Général des L:ontributiorls
Directes et Indirectes


